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REVUE MILITAIRE SUISSE^
XLIXe Annee N° 12 Decembre 1904

L'AVANT-PROJET
D UNE

ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

(suite)

4- L'instruction des officiers.

De meine que rinstruetion cles unites, celle cles officiers se pröte
ä cle nombreuses combinaisons. II suffit pour s'en convaincre
de comparer les deux projets. L'un et 1'autre tendent manifestement

au meme but : ils recherchent une instruction pratique
plus döveloppöe des chefs, plus d'entrafnement, et un contact
plus etroit enlre les officiers des differentes armes. Mais ils pour-
suivent ce rösultat par des programmes de services ä plusieurs
egards dissemblables.

D'une maniöre generale, le projet des commandants supörieurs
fait regner plus d'egalitö entre les officiers de toutes les armes,
ce qui ne signifie pas que les inegalites admises par celui du

Departement ne soient pas justifiöes dans Ia pratique.
Examinous de plus pres ces differences.
Aspirants. — Le projet des commandants prövoit pour toutes

les armes une öcole d'aspirants-officiers de 80 jours. Les sous-
officiers appelös ä y participer sont dispenses de Ia seconde
moitie de l'öcole de recrues imposöe aux caporaux. Les presen-
tations pour l'ecole d'aspirants sont röglöes par un article 96
donl le maintien clans la loi döfinitive sera vivement dösire :

Nul ne peut etre appele ä une ecole d'aspirants-officiers s'il n'est propose
par le commandant d'ecole dans Ies ecoles de recrues ; par son commandant
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